
                  
        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     COMMUNIQUE DE PRESSE (Le 19 octobre 2006) 
   

 
La Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité  

et la Croix-Rouge française, partenaires pour la lutte contre l’exclusion 
 
 
Jeudi 19 octobre 2006 à 17h00, Charles Milhaud, président de la Fondation Caisses 
d’Epargne pour la solidarité et Jean-François Mattei, président de la Croix-Rouge 
française, signent une convention de partenariat pour la lutte contre l’illettrisme dans le 
cadre du dispositif « Savoirs pour réussir », initié par la Fondation Caisses d’Epargne 
pour la solidarité, qui compte aujourd’hui six sites. 
 
Avec la Fondation Caisses d’Epargne, la Croix-Rouge française s’engage dans un 
dispositif conçu pour permettre à des jeunes de 18 à 25 ans (dont 60 000 sont repérés 
en situation d’illettrisme au cours des Journées d’Appel de la Défense) de sortir d’une 
situation d’exclusion dans laquelle les enferme l’illettrisme. Au coeur de ce dispositif : 
reprendre confiance et acquérir un certain nombre de savoirs par le biais, notamment, 
de l’écriture, la lecture et le calcul et de savoirs-faire en lien avec des tuteurs issus des 
deux institutions. 
 
Ce partenariat s’inscrit dans le cadre des priorités de la Croix-Rouge française dont 
l’objectif est de réduire le pourcentage des populations en situation d’illettrisme et de 
construire des réponses pour des jeunes rendus vulnérables aux problèmes sociaux. 
Aujourd’hui, plus de 2 millions d’adultes ne maîtrisent pas l'écriture dont plus d’1 million 
ne sait ni lire, ni écrire. 200 000 jeunes quittent l’école sans diplôme.  
Avec plus de 200 délégations locales de la Croix-Rouge française mobilisées, la Croix-
Rouge française est devenue l’un des principaux acteurs de la lutte contre l’illettrisme. 
 
Au travers de ce partenariat la Croix-Rouge française et la Fondation Caisses d’Epargne 
entendent enrichir de leurs expertises communes les modes d’approche des publics et 
des territoires en associant leurs bénévoles  et leurs moyens dans une action au service 
des jeunes de 18 à 25 ans. 
 
La signature de la convention se déroulera le 19 octobre 2006 à 17h00 - 5 rue Masseran - 75007 Paris 
 
   
 
CONTACTS 
 
Emmanuelle Soublin 
Service Presse 
Croix-Rouge française 
Tel : 01 44 43 12 07 
 
Marguerite Azcona, 
Chef de la mission communication 
Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité 
Tel : 01 58 40 31 44. ou Port : 06 07 54 00 21 
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